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Le temps humide pendant la première quinzaine
de mai est une condition préalable au

développement des agents pathogènes
fongiques.
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Le temps humide créera des conditions propices à l'apparition et au développement d'agents pathogènes

fongiques, dont la prévention nécessite l'application de fongicides systémiques.

Pour la période du 3 au 9 mai, des conditions agrométéorologiques dynamiques et variables sont prévues. Les

processus de végétation des cultures agricoles se dérouleront avec des températures moyennes inférieures aux

normes climatiques et des précipitations fréquentes, selon les prévisions synoptiques.
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Dans la première moitié de la période, des précipitations sont attendues, en de nombreux endroits dans les

zones de plaine du pays également intenses, ce qui maintiendra les réserves d'humidité du sol améliorées

après la sécheresse du début du printemps surmontée. Le temps venteux prévu limitera en outre les possibilités

de mener des activités de protection des plantes dans les peuplements de céréales d'hiver, de colza et dans les

plantations fruitières permanentes.

Pendant cette période, le blé sera aux stades de montaison, de transition entre la montaison et l'épiaison, et

d'épiaison. Pour le colza, on observera la floraison, la formation et la croissance des siliques. Dans les cultures

de printemps semées, la formation des feuilles aura lieu.

Le temps humide créera des conditions propices à l'apparition et au développement d'agents pathogènes

fongiques, dont la prévention nécessite l'application de fongicides systémiques.

À la fin de la période, une amélioration des conditions agrométéorologiques est prévue (début d'augmentation

des températures, affaiblissement du vent, faible probabilité de précipitations) et la création d'opportunités plus

favorables pour la réalisation des activités agrotechniques.
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